
   

 

Bono annado, bèn granado e bèn acoumpagnado!  
 

 Le 15 janvier en fin de journée, en compagnie du conseil municipal et 
des agents communaux, j’aurai le plaisir et le privilège d’exprimer publique-

ment les vœux que nous formons à votre attention pour l’année 2024. 

 Mais vous le savez, cet exercice est toujours quelque peu empreint de 

formalisme, dans la mesure où nous accueillons des autorités extérieures et , 
qu’au-delà des convenances incontournables, cela nous offre aussi l’opportu-

nité de faire passer quelques messages à portée territoriale.  

 C’est pourquoi je souhaite en quelques lignes ci-après  « antoniser » un 

peu mon propos.  

 Je veux tout d’abord vous dire MERCI. 

Résident sédentaire ou secondaire, touriste d’un jour ou fidélisé, ancien du 

village ou récemment installé, commerçant, artisan, viticulteur, enfants ou 
ados et seniors, merci pour  toutes les marques d’attachement qu’en diverses 
occasions, à titre privé comme collectif, vous manifestez à l’endroit de notre 

village. Les nombreux entretiens, programmés ou fortuits, qu’il m’est donné 
d’avoir avec vous, témoignent chaque jour davantage du sentiment d’apparte-
nance qui vous anime, et c’est non seulement agréable mais ô combien récon-

fortant et encourageant.  Au nombre de ces acteurs de l’osmose locale, je veux 
rendre un hommage appuyé à celles et ceux d’entre vous qui animent notre si 

riche tissu associatif. Sa diversité et son ouverture sont les ferments du dyna-
misme qui impacte toute notre population. De même que, parce qu’il est le 
creuset fondateur de notre jeunesse antonaise, de son esprit, il m’importe que 

le corps enseignant soit associé à cette expression de profonde gratitude.  

 Oui vraiment, du fond du cœur merci à tous, pour être les antonais que 

vous êtes.   

 Je souhaite ensuite, exprimer le souhait qu’ensemble nous abordions 

2024 avec un fort sentiment de CONFIANCE.  

 En chaque début d’année nous souhaitons que celle qui vient soit meil-
leure que la précédente. Ce qui laisse entendre qu’année après année tout va 

de mal en pis. Ce constat, peut-être ressenti, est à mon sens un peu excessif.  

Nous avons tous des aspirations, des situations et des sensibilités différentes. 

Les aléas de la vie ne nous affectent pas tous de la même manière et ne sont 
donc pas ressentis univoquement. De ce fait chacun se projette vers le futur  
avec plus ou moins d’enthousiasme. Mais  »craindre l’avenir, c’est le condam-
ner à l’avance ».  Nous n’allons pas nous mentir, au plan local, pour faire face 

aux exigences et besoins, l’année 2024 nous imposera beaucoup de rigueur. 

 Ensemble nous n’allons pas pour autant baisser les bras, nous allons 

en toute confiance, croire en nous-mêmes et en notre village.  

 Et ensemble nous fêterons comme il se doit son 70ème anniversaire ! 
 

  BONNE ANNEE 2024   Bien cordialement SB 
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CO-FINANCEMENTS  DE NOS PROJETS  Dans le numéro précédent, par le truchement d’un tableau reproduit 
ci-dessous,  nous vous faisions part des subventions que nous avions sollicitées auprès de Conseil Départemental 
du Var, aux fins de réaliser quelques opérations. Nous vous disions également que la réponse nous serait signi-
fiée en décembre. C’est chose faite! Comme vous le constatez, le résultat n’est pas à la hauteur de nos espé-
rances… Maintenir, reporter, supprimer...Au conseil municipal à présent de faire des choix… A suivre, donc. 

INFORMATIONS LOCALES 
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Enlèvement des encombrants : Vendredi  12 et 26  janvier —Inscriptions 48 heures avant en mairie  :04 94 04 42 08 

La campagne de recensement de la population débute bientôt !  
Du 18 janvier au 17 février 2024, nous serons tous invités à répondre 
au questionnaire du recensement de la population antonaise.  

 L’opération sur notre village est confiée à trois personnes, qui ont reçu une formation 
spécifique,porteuses d’une carte d’identification et sont soumises au secret professionnel. 
Vanessa SAIGNES est la coordonnatrice du recensement au 04.94.04.04.76 
Claudine CORDEIL et Nadia BRAULT sont nos agents recenseurs. Ce sont elles qui se présente-
ront chez vous, vous remettront le document à renseigner et vous donneront toutes les indica-
tions nécessaires pour le renseigner et l’adresser à l’INSEE. 

Le recensement permet de savoir 
combien de personnes vivent en 
France et d'établir la population 
officielle de chaque commune. Il 
fournit des informations sur les ca-
ractéristiques de la population : 

âge, profession, moyens de transport utilisés, 
conditions de logement...C'est grâce à ces don-
nées que les projets qui vous concernent peuvent 
être pensés et réalisés. En effet, de ces chiffres 
découle la participation de l'État au budget des 
communes. NOUS COMPTONS SUR VOUS ! 

Réponse CD 83 

Non retenu 

Non retenu 

Non retenus 

17 000 € 

150  000 € 

MODIFICATION DU PLU : Le commissaire enquêteur a déposé son rapport et ses conclusions le 11 décembre.  

Le document est consultable pendant un an, en mairie et sur le site internet de la commune. 

Claudine Nadia 
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REALISATION DE FORAGES :  Par arrêté préfectoral en date du 14 novembre 
2023, plaçant notre zone en alerte renforcée sècheresse, les prélèvements 
d’eau directement dans les cours d’eau et par les forages en nappe à usage 
domestique sont interdits.  Les installations de pompage doivent être reti-
rées. Il est interdit de créer de nouveaux ouvrages. 

A l’approche des fêtes de fin d’année, l’ARS 
Paca relance sa campagne « les urgences sont 
réservées aux cas les plus graves »  
 L’objectif de cette communication est 
de valoriser les solutions alternatives aux ser-
vices d’urgence. 
 Les usagers sont invités à s'orienter en 
priorité vers leur médecin traitant, puis 
vers l'annuaire des lieux de soins qui pourraient 
les accueillir pour être soignés rapidement. 
https://www.sante.fr/carte-des-lieux-de-soins 

 Il est également recommandé d'appeler le 15 
avant de se rendre aux urgences.  

Depuis la Loi relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables (APER), en 
vigueur depuis septembre 2023, de nouvelles dispositions relatives au financement de 
l’extension d’un raccordement avec autorisation d’urbanisme sont intervenues.   

Toute demande soumise à ENEDIS  ne fait désormais plus l’objet d’une contribution de la commune sur la 
partie d’extension hors du terrain de l’opération.   Le principe posé par la Loi est celui de la contribution par 
le client demandeur.  

RECHERCHE DE JEUNES TALENTS  Dans le cadre du tournage d’une nouvelle série diffusée sur Netflix  
et produite par la société Five Dogs, qui se tourne dans la région de Marseille,  la directrice de casting 
recherche  pour les rôles principaux des jeunes âgés de plus de 18 ans. 
Les personnes intéressées trouveront toutes indications pour s’incrire sur le site : Casting Série Netflix 
(castingserie.com)  ou Casting comédiens rôles principaux dans une série Netflix (castprod.com) .  

Comment évoluera la taxe foncière  
en 2024 ? 

L’augmentation des bases devrait dépasser 

4 %, après 7,1 % cette année . Rappelons que 

pour calculer la taxe foncière, on multiplie 

un « taux » voté par la collectivité (24% en 

2023 à Saint Antonin),  par une base corres-

pondant à un loyer annuel théorique qu’un 

propriétaire pourrait tirer de son bien s’il 

était loué.  L’augmentation des bases est 

fixée par l’Etat au plan national. 

ACCUEIL DES CIRQUES DANS LE DÉPARTEMENT 

     Parce que des différends sont intervenus dans cer-
taines communes, par note en date du 30 novembre 
2023, le Préfet du Var  précise la règlementation rela-
tive à l’accueil des cirques dans nos communes.  
 Il y est notamment rappelé l’importance de 
permettre à cette profession de s’installer et d’exercer 
son activité, y compris lorsque les spectacles organi-
sés font participer des animaux issus de la faune sau-
vage, ces derniers étant autorisés jusqu’au 
01/12/2028. 
 Si un refus était formulé par une commune, 
une médiation serait engagée par les services préfec-
toraux, sachant qu’une décision de refus  illégale est 
susceptible de recours au Tribunal administratif. 

https://www.sante.fr/carte-des-lieux-de-soins
https://www.sante.fr/carte-des-lieux-de-soins
https://castingserie.com/
https://castingserie.com/
https://castprod.com/poste/casting-comediens-pour-les-roles-principaux-de-lyceens-dune-nouvelle-serie-netflix/


 Afin de planifier l’occupation de l’espace public et l’utilisation des matériels ou équi-
pements municipaux pour l’année 2024, il est demandé à toutes les associations, ou 
assimilés, de bien vouloir adresser en mairie, avant le 15 janvier, leurs programmes 

prévisionnels et leurs expressions de besoins.   Une réunion de coordination  et d’arbitrage, à laquelle 
toutes les parties intéressées sont attendues,   se tiendra le vendredi 19 janvier à 18 heures 30, à l’es-
pace culturel.  

Animations-Détente-Sports-Loisirs 

Le Centre Communal d’Action So-

ciale de Saint Antonin, vous con-

vie à une réunion publique à l’es-

pace culturel le Lundi 8 janvier 

2024 à 14 h 30, au cours de la-

quelle vous sera présenté le ca-

lendrier 2024 des activités et ani-

mations 

Le maire et son conseil municipal 
vous prient de  bien vouloir honorer dc votre  présence 

la cérémonie de présentation des voeux 
qui se tiendra Lundi 15 janvier 2024  

à 18  heures 30 à l’espace culturel 

Invitation 

En l’honneur d’une belle septuagénaire 
 

1954—2024 : Notre commune célèbrera  le 70 ème 
anniversaire de sa création. 
Voici le logo sélectionné par le conseil municipal, 
qui sera apposé sur les documents, affiches et ob-
jets promotionnels  édités et diffusés tout au long 
de l’année 

Première apparition officielle : lundi 15 janvier 2024 lors de la céré-
monie de présentation des vœux.  

COLLECTE DES SAPINS   Dès le 26 décembre et jusqu’à la fin du mois de janvier 2024, 
les services de DPVa se chargeront de la récupération des sapins naturels (non floqués!) 
Un espace  matérialisé et identifié à proximité des points d’apport volontaire derrière 
l’église sera implnté à cet effet. Pas de sapins ailleurs, svp! 

Voilà bientôt 14 ans, nous posions 
nos bagages à Saint Antonin.   

Nous avons eu le bonheur de vivre, tra-
vailler et voir grandir nos enfants. Il est 
temps pour nous de tourner cette page 
antonaise...Merci pour votre confiance, 
votre gentillesse et votre bonne humeur. 
Vous nous croiserez à n’en pas douter 
lors des belles festivités du village… 
Nous vous remercions d’accueillir Elodie 
qui nous remplacera avec brio.  Bien à 
vous.   Chrystel et Jean François 

Au nom de la commune : MERCI ! 

Le 13 décembre, à l’occasion de la réception des 
ainés de Saint Antonin, le comité des fêtes a remis 
un chèque de 516€ au profit du CCAS de la com-
mune. Ce don est le produit du « Loto » organisé le 

10 septembre dans le cadre de la journée des associations et du vide-
grenier.  Merci beaucoup pour ce geste qui profitera aux œuvres sociales de 
la commune.  

ANTORANDO  Initi2 par Jacques MEARD et Jean Claude LELOUP  il y a 
bientôt 2 ans, sous l’égide de RDJ, ANTORANDO, poursuit ses activi-
tés  de sorties pédestres. L’association vous propos en alternance en 
semaine des randos découvertes et les samedis des sorties plus exi-
geantes avec pique-nique. Renseignements : 06 42 21 56 16  


